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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Champs d'application du Pass Sport
Question écrite n° 11998

Texte de la question

M. Jean-Philippe Nilor alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la nécessité
de redéfinir les contours du Pass Sport et de renforcer les moyens qui y sont dédiés. Institué par décret du 10
septembre 2021, le Pass Sport est un dispositif d'État destiné à favoriser l'accès à la pratique sportive en tentant
de lever les éventuels obstacles d'ordre financier, social ou liés à un handicap qui pourraient conduire à y
renoncer. Cette aide prend la forme d'une contribution financière forfaitaire permettant de couvrir entièrement
sinon partiellement les frais d'inscription dans un club, une association sportive ou une salle de sport partenaire.
Ce financement d'État représente donc un véritable coup de pouce pour les familles qui en bénéficient et pour
les structures qui la perçoivent. Pour autant, si ce dispositif a été reconduit depuis 2021, il a été profondément
réformé par le décret n° 2025-630 du 8 juillet 2025. En effet, la revalorisation appréciable de l'aide portée de 50
euros à 70 euros a été malencontreusement accompagnée d'un recentrage bien étroit du public visé. Conçu au
départ en direction des enfants de 6 à 17 ans, il s'adresse désormais uniquement aux jeunes de 14 à 17 ans au
prétexte de prioriser les adolescents plus susceptibles de décrocher. Rare mesure favorable au sport de cette
gouvernance, le Pass Sport permettait d'agir dès le plus jeune âge ; les bienfaits du sport quant à l'éveil, à la
santé et au développement de l'enfant étant indéniables. Il participe aussi à la socialisation et à la transmission
des valeurs qui forgent la société. Or un tel recentrage limite incontestablement le nombre de jeunes pouvant en
bénéficier et accentue inexorablement les inégalités sociales et ce principalement dans les territoires d'outre-
mer. Faut-il insister sur l'impact d'autant plus préjudiciable à ces territoires non seulement au plan économique
compte tenu du niveau des taux record de pauvreté et de précarité des familles ultramarines mais aussi au plan
de la santé au regard des pathologies et autres maladies chroniques affectant plus fortement les populations
ultramarines exacerbées notamment par le terreau de sédentarité, l'alimentation plus sucrée, la pollution des
sols au chlordécone... Aussi, alors qu'on s'achemine vers la date butoir du 31 décembre 2025 pour solliciter
cette aide, M. le député insiste sur la nécessité d'une véritable évaluation de ce dispositif encore récent car il
convient d'en analyser les conclusions et en tout état de cause accentuer la démocratisation du Pass Sport
auprès des jeunes, public cible. Au-delà, à l'heure où le Gouvernement prône la stratégie nationale Sport-santé
2025-2030, il souhaite que soit examinée par l'État la mise en place d'une expérimentation d'un Pass Sport
ouvert à tous les mineurs dans les pays dits d'outremer où se pose clairement la question des moyens dédiés
au sport et à la jeunesse qui ne sauraient être sacrifiés au prétexte de coupes budgétaires. Il lui demande ses
intentions sur ce sujet.

Texte de la réponse

Depuis sa création en 2021, le Pass Sport a permis à plus de 5,6 millions de jeunes de bénéficier d'un soutien
financier pour accéder à une activité sportive encadrée, dont plus de 1,6 million de jeunes en 2024 (+19% sur un
an). Pour 2025, dans un contexte budgétaire contraint, le dispositif a été recentré sur les jeunes de 14 à 30 ans
représentant les publics les plus éloignés d'une pratique sportive régulière et pour qui les freins à l'inscription
sont les plus marqués. Selon les données de l'Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire
(INJEP), le taux de licences baisse à partir de 14 ans (81% contre 91% pour les 6-13 ans) pour s'établir à 27%
seulement à 18 ans. Ce phénomène touche notamment les filles et les jeunes issus de milieux modestes. Les
bénéficiaires de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) de 6 à 13 ans sont restés éligibles au
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dispositif en 2025. Pour soutenir ce public, le montant de l'aide a été revalorisé à 70€ afin d'accroître l'impact et
couvrir une part plus significative des frais d'adhésion. Par ailleurs, le ministère chargé des sports a mobilisé 2,5
millions d'euros destinés à soutenir les clubs sportifs situés dans les Quartiers prioritaires de la Politique de la
Ville (QPV) dans leurs actions en faveur du développement de la pratique des plus jeunes. Le recentrage du
dispositif a suscité de nombreuses réactions de la part du mouvement sportif, des collectivités territoriales et des
bénéficiaires, dont le ministère mesure pleinement la portée. C'est pourquoi, via un amendement dédié, le
Gouvernement s'est engagé à rouvrir le Pass Sport aux jeunes de 6 à 13 ans dès la rentrée 2026. Les modalités
de la campagne 2026 seront prochainement travaillées avec le mouvement sportif et les parlementaires. Ces
travaux s'appuieront notamment sur le bilan de la campagne 2025. Le ministère poursuit parallèlement ses
politiques publiques en faveur du développement de la pratique sportive dès le plus jeune âge, parmi lesquelles
: la généralisation des 30 minutes d'activité physique quotidienne à l'école primaire ; le soutien au sport scolaire
(USEP - union sportive de l'enseignement du premier degré, UNSS - union nationale du sport scolaire) qui
bénéficie des financements de l'État via l'agence nationale du sport et de l'éducation nationale ; le
développement du Savoir nager et du Savoir rouler à vélo (SRAV) en tant que savoirs sportifs fondamentaux ; le
dispositif « 2 heures hebdomadaires de sport au collège » qui s'adresse aux collégiens de 11 à 14 ans des
réseaux d'éducation prioritaire et cible les jeunes les plus éloignés d'une pratique en leur proposant une offre
gratuite ; les aides mises en place par différentes institutions comme les CAF (caisses d'allocations familiales)
ou les collectivités territoriales, qui viennent renforcer les initiatives du mouvement sportif.
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